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Les opercules décrits en page 18 s’appliquent-ils à tous les 
équipements y compris les corbeilles ?  

L'idéal serait d'avoir ces opercules pour tous les équipements, mais cela peut être compliqué pour 
les corbeilles (les abris-bacs et BAV en sont bien équipés). Pour les corbeilles, il faudrait proposer à 
minima un réducteur de diamètre s'il n'existe pas d'opercule spécifique disponible pour le flux 
emballages légers. 

Est-il attendu des corbeilles pour le flux verre ?  

Non, nous n'attendons pas de corbeilles pour le flux verre, uniquement pour le flux emballages 
légers. Il ne s'agit pas d'un équipement que nous recommandons pour le verre.  

Une optimisation des commandes pour conteneur maritime est-elle 
attendue (des quantités minimums pour être en mesure de faire des 
palettes complètes par exemple dans le cas des corbeilles) ?  

En effet, l’idée est de partir sur des quantités optimisées pour un chargement en conteneur maritime 
de 20 ou 40 pieds. Vous pouvez donc nous indiquer pour chaque modèle une quantité minimale 
pour chaque modèle.  

Est-ce que le fait de ne pas finir 1er sur la base des critères de notation 
permet quand même à un candidat de voir ses produits proposés aux 
collectivités si son offre réunit les critères ?  
L'objectif étant de réaliser un catalogue à proposer aux collectivités, nous ne présenterons pas 
uniquement les modèles du premier candidat en termes de notation. Plusieurs candidats peuvent 
être retenus par lot sur cet appel d'offres. Nous pourrons en revanche choisir de ne pas présenter 
l’intégralité des modèles proposés par un candidat retenu si ceux-ci ne correspondent pas aux 
critères. 

Concernant les colonnes d’apport volontaire, serait-il possible de 
modifier le BPU afin que nous puissions proposer un prix optimisé en 
fonction des flux et des volumes collectés (exemple : emballages 2 m³, 
verre 2 m³, etc.) ? 

Vous pouvez ajouter autant de lignes que vous le souhaitez pour indiquer les différentes 
combinaisons entre volume, flux, préhension, etc. 

De même, les systèmes de préhension ayant des coûts différents, 
pouvons-nous également adapter le BPU en conséquence ? 

Comme précédemment, vous pouvez rajouter des lignes différentes en fonction de la préhension 
pour prendre en compte les différences de coûts entre les différentes options de préhension.  
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Pourriez-vous préciser le nombre d’orifices attendus sur les colonnes 
d’apport volontaire ? 

Cela dépendra des choix des collectivités. Vous pouvez proposer le modèle standard en sortie 
d’usine et les options pour rajouter des trappes gros producteurs et PMR. La composition finale sera 
précisée au moment de la commande.  

Faut-il obligatoirement répondre pour tous les types d’équipements ?  

Non, l’objectif étant de constituer un catalogue à destination des collectivités, il n’est pas demandé 
de répondre obligatoirement sur tous les équipements.  

Également, pourriez-vous nous préciser a quoi correspond le « prix de 
livraison/installation » pour chacun des produits s’il vous plait ? 
Est-ce une livraison sur un site de stockage ou en point par point ? 

Il est effectivement demandé une livraison jusqu’au point d’installation pour tous les équipements.  

Pouvez-vous confirmer que nous pouvons modifier le BPU en fonction 
des différents modèles que nous proposons ? 

Vous pouvez rajouter autant de lignes que de types d’équipements proposés.   

Pouvez-vous préciser ce qui est attendu pour le planning demandé en 
sachant que les quantités attendues ne sont pas définies ? 

Nous demandons d’indiquer un délai moyen de fourniture à partir du moment où nous passons la 
commande.  

Également, qu’entendez-vous par distribution des bacs, est ce que 
cela représente une distribution particulière ou à une collectivité ? En 
sachant que vous prenez en charge l’impression et la pose des 
stickers ? 

Il s’agit de la distribution des bacs par foyer pour le compte de la collectivité ainsi que de la mise à 
jour du fichier bac associé. L’impression et la pose des stickers est prise en charge par Citeo. Le 
visuel sera à fournir par la collectivité.  

 

  

 

 

 

 


